
                  
   

 
   

                                                                     

Adhésion à la Fédéra/on Na/onale de la Plaisance et des 
Pêches en mer. 

Lors de notre assemblée générale du 19 avril, nous vous avons annoncé que l’APBP a retenu le principe 
d’une affilia>on à la FNPP. 

Dans ce cadre, chaque membre de l’APBP est invité à adhérer à la FNPP (Sur la base du volontariat de 
chacun).  
La co>sa>on annuelle est de 16€.  CeKe co>sa>on est individuelle.  
 

En retour vous bénéficiez d’une carte fédérale, d’une revue trimestrielle envoyées à votre domicile et 
surtout l’appui d’une fédéra>on qui dispose des relais nécessaires pour défendre nos droits de pêcheurs 
plaisanciers au niveau local, na>onal et /ou européen et qui nous informe des évolu>ons de la législa>on. 

Nous vous invitons à consulter le site FNPP - Fédéra>on Na>onale de la Plaisance et des Pêches en mer 
pour plus d’informa>ons. 

 

 

L’APBP centralise les Adhésions à la Fédération.  

La collecte des Adhésions est organisée par un publipostage adressé à chaque membre de 
l’APBP qui précise notamment les modalités de versement de la cotisation. 

La liste des membres est mise à jour à l’issue de l’assemblée générale chaque année lors 
du renouvellement de l’adhésion à l’APBP. 

A réception de la cotisation FNPP (qui reste facultative), l’APBP met à jour le fichier des 
Adhérents puis le communique à la Fédération. 

 

https://www.fnpp.fr/

